



Publicité des participations

FORMULAIRE I
Déclaration en cas d’acquisition ou d’aliénation directe ou indirecte selon l’art. 9 en relation avec l’art. 21 de l’Ordonnance de la FINMA sur les bourses
Destinataires et délais

La déclaration doit parvenir par écrit dans les quatre jours de bourse suivant la naissance de l’obligation de déclarer à la société et à l’Instance pour la publicité des participations (art. 22 al. 1 OBVM-FINMA). La déclaration transmis par télécopie ou par voie électronique fait foi pour le respect des délais. Le document original doit être expédié ensuite (art. 7 OBVM-FINMA).
Langues

Toutes les annonces doivent être rédigées soit en allemand, français ou anglais.

Formulaires de déclaration

Les formulaires de déclaration élaborés par l’Instance pour la publicité des participations de la SIX Swiss Exchange ont pour but de faciliter l’envoi de déclarations complètes. Leur usage n'est toutefois pas obligatoire.
	Adresse
	Téléphone

	SIX Swiss Exchange SA
Instance pour la publicité des participations
Selnaustrasse 30
Case Postale 1758 
CH-8021 Zürich 
	+41 (0)58 399 41 19
+41 (0)58 399 26 80

+41 (0)58 399 43 48
+41 (0)58 399 43 02

	
	

	Fax
	E-mail

	+41 (0)58 499 2935
	offenlegung@six-group.com

	
	



I. Indications sur l’émetteur, sur les personnes soumises à l’obligation de déclarer, sur la date et sur le fait ayant déclenché l’obligation de déclarer
	Nom de la société cotée

     

	1



	Nom, prénom, domicile ou raison sociale, siège et adresse de l’acquéreur ou de l’aliénateur (ayants-droit économiques)
     

	2



	En cas d’acquisition ou d’aliénation indirecte: 
Nom, prénom, domicile ou raison sociale, siège et adresse de l’acquéreur ou de l’aliénateur direct ou des personnes concernées, et rapports entre l’ayant droit économique et l’acquéreur ou l’aliénateur direct avec déclaration de la structure de participation complète
     
	3


	Date de l’acte avec lequel l’obligation de déclarer naît
     

	4
	Date du transfert des titres de participation (si différente de celle indiquée au ch. 4)

     
	5

	Les faits qui déclenchent l’obligation de déclarer (art. 21 al. 1 let. b OBVM-FINMA)

(l’acquisition, l’aliénation, le prêt de valeurs mobilières et opérations analogues au sens de l’art. 14 OBVM-FINMA, l’exercice ou le non-exercice d’instruments financiers au sens de l’art. 15 OBVM-FINMA, la modification du capital de la société, les décisions des tribunaux ou des autorités, la constitution d’un groupe organisé ou la modification du cercle des personnes au sein d’un groupe)

     

	6



	Nom, prénom, domicile, numéros de téléphone et de fax de la personne de contact responsable
     

	7



	Nom, prénom, domicile et signature de la personne responsable de la présente déclaration (s’il diffère de celui indiqué au chiffre 2).
      

     
Date et signature
     


     
	8




II. 
Annonce des positions d’acquisition conformément à l’art. 12 al. 1 a OBVM-FINMA
Titres de participation, droits d’acquisition ou d’échange (art. 15 al. 1 let. a OBVM-FINMA), émission de droits d’échange ou d’acquisition ainsi que de droits d’aliénation (art. 15 al. 1 let. b OBVM-FINMA) et des instruments financiers (art. 15 al. 1 let. c et al. 2 OBVM-FINMA)
	Droits de vote détenus (participation totale en pour-cent)

	Base de calcul : ensemble des droits de vote inscrits au registre du commerce
(cf. Index central des raisons de commerce)
     


1. Titres de participation :

	Actions


	Nombre
	Droits de vote



	
	
	Nombre
	Pourcentage


	Nominatives
	     
	     
	     

	Au porteur
	     
	     
	     

	Total:


	1.1

     
	1.2

     


Prêts de valeurs mobilières et opérations analogues avec des titres de participations
Titres de participation mentionné ci-dessous qui résultent de prêts de valeurs mobilières et opérations analogues (art. 21 al. 2 let. b OBVM-FINMA et Art. 14 OBVM-FINMA) :
	Actions
	Nombre
	Droits de vote conférés
	Qualification de l’acte juridique
	Date convenue pour la restitution, ou, si un droit d’option a été octroyé à cet effet, l’indication que ce droit échoit à la partie contractante soumise à l’obligation de déclarer ou à l’autre partie

	Nominatives
	     
	     
	     
	     

	Au porteur
	     
	     
	     
	     


2. Instruments financiers

a. Droits d’échange, d’acquisition ou droits d’aliénation émis, qui prévoient ou permettent une exécution en nature
:
	Types de droits


	Nombre de droits
	Droits de vote conférés 
	Code boursier (ISIN) de la valeur si cotée à la Bourse suisse ou conditions essentielles 

	
	
	Nombre
	Pourcentage2
	(par ex.: identité de l’émetteur, sous-jacent, conditions d’exercice, prix d’exercice, délai d’exercice, genre d’exercice)

	     
	     
	     
	     
	.     

	     
	     
	     
	     
	     

	Total:
	2.1

     

	2.2

     


b. Instruments financiers qui prévoient ou permettent une exécution en espèces, ainsi que les contrats à terme avec règlement en espèces (tels que des «Contracts for difference», «Financial Futures») (art. 15 al. 1 let. c OBVM-FINMA):

	Types de droits


	Nombre de droits
	Droits de vote conférés 
	Code boursier (ISIN) de la valeur si cotée à la Bourse suisse ou conditions essentielles

	
	
	Nombre
	Pourcentage
	(par ex.: identité de l’émetteur, sous-jacent, conditions d’exercice, prix d’exercice, délai d’exercice, genre d’exercice)

	     
	     
	     
	     
	     


	     
	     
	     
	     
	     


	Total:
	2.1

     

	2.2

     


c. Instruments financiers qui offrent la possibilité économique d’acquérir des titres en vue d’une offre publique d’acquisition (art. 15 al. 2 OBVM-FINMA) :
	Types de droits


	Nombre de droits
	Droits de vote conférés 
	Code boursier (ISIN) de la valeur si cotée à la Bourse suisse ou conditions essentielles

	
	
	Nombre
	Pourcentage
	(par ex.: identité de l’émetteur, sous-jacent, conditions d’exercice, prix d’exercice, délai d’exercice, genre d’exercice)

	     
	     
	     
	     
	     


	     
	     
	     
	     
	     


	Total:
	2.1

     

	2.2

     


Prêts de valeurs mobilières et opérations analogues avec des instruments financiers
Instruments financiers mentionné ci-dessous selon chiffre 2. a à c, qui résultent de prêts de valeurs mobilières et opérations analogues (art. 21 al. 2 let. b OBVM-FINMA et Art. 14 OBVM-FINMA) :
	Type de droits
	Nombre
	Droits de vote conférés
	Qualification de l’acte juridique
	Date convenue pour la restitution, ou, si un droit d’option a été octroyé à cet effet, l’indication que ce droit échoit à la partie contractante soumise à l’obligation de déclarer ou à l’autre partie

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     


	
	Nombre
	Pourcentage

	PARTICIPATION TOTALE:
	S1 (=1.1+2.1+3.1+4.1)

     

	S2 (=1.2+2.2+3.2+4.2)

     


III. Annonce des positions d’aliénation conformément à l’art. 12 al. 1 let. b OBVM-FINMA
(Droits d’aliénation (notamment options put), droits d’échange et d’acquisition émis ainsi que des instruments financiers qui prévoient ou permettent une exécution en espèces, ainsi que les contrats à terme avec règlement en espèces (tels que des «Contracts for difference», «Financial Futures»))

	Droits de vote détenus (participation totale en pour-cent)

	Base de calcul: l’ensemble des droits de vote inscrits au registre du commerce 
(cf. Index central des raisons de commerce)
     


Indications détaillées (art. 15. et art. 21 al. 1 let. a et al. 2 let. c et d OBVM-FINMA)
	Types de droits


	Nombre de droits
	Droits de vote conférés 
	Code boursier (ISIN) de la valeur si cotée à la Bourse suisse ou conditions essentielles

	
	
	Nombre
	Pourcentage
	(par ex.: identité de l’émetteur, sous-jacent, conditions d’exercice, prix d’exercice, délai d’exercice, genre d’exercice)

	     

	     
	     
	     
	     


	     

	     
	     
	     
	     


	Total:
	     

	     


FORMULAIRE I


Déclaration en cas d’acquisition ou d’aliénation directe ou indirecte selon l’art. 9 en relation avec l’art. 21 OBVM-FINMA











� 	Exerçables ou non.





� 	Calculé sur la base de l’ensemble des droits de vote inscrits au registre du commerce (art. 12 al. 2 OBVM-FINMA).





� 	Standardisés ou non.





